






 2 

2. Le capital social est fixé à la somme de MILLE Euros (1 000 €). Il est divisé en MILLE 
(1 000) parts de UN Euro (1 €) chacune, intégralement souscrites par les associés, numérotées de 1 à 
1 000 et réparties comme suit : 

- A l'Indivision Successorale Fabien GERBELOT-BARRILLON, 

NEUF CENT QUATRE VINGT DIX NEUF parts, ci .....................................  999 

Portant les numéros 1 à 999, 

Membres de l’Indivision : Madame Chloé GERBELOT-BARRILLON, 

 Madame Romane GERBELOT-BARRILLON. 

 

- A la SAS FAGEBA INVEST (838 716 553 R.C.S CHAMBERY) 

UNE part, ci ......................................................................................................  1 

Portant le numéro 1 000 

Soit au total : MILLE parts, ci ..........................................................................  1 000 

ARTICLE 7 - EXERCICE SOCIAL - 

Chaque exercice comptable a une durée de DOUZE mois qui commence le 1er janvier pour se 

terminer le 31 décembre. 

Le premier exercice comprend la période à courir du jour de l’immatriculation au Registre du 

Commerce et des Sociétés jusqu’au 31 décembre 2014. 

Les opérations sociales antérieures à l’immatriculation, s’il en est, sont rattachées à cet exercice. 

ARTICLE 8 - PREMIER GERANT - 

A été désigné comme premier Gérant de la société pour une durée non limitée : 

Monsieur Fabien GERBELOT-BARRILLON, demeurant à LA MOTTE SERVOLEX (Savoie) 

217 Allée de Bellosère, 

qui a accepté ces fonctions et déclaré n’encourir ni incompatibilité ni interdiction de nature à 

l’empêcher de les exercer régulièrement. 

ARTICLE 9 - GERANCE - 

1. La gérance de la société peut être confiée à un ou plusieurs gérants désignés dans les conditions 

prévues par la Loi. 

La durée des fonctions du ou des gérants est fixée par la décision qui les nomme. Un gérant, 

même statutaire, peut être révoqué par décision ordinaire des associés. La révocation d’un gérant, s’il est 

associé, ne lui ouvre pas droit à retrait de la société. 

2. Dans la limite de l’objet social, la gérance est investie des pouvoirs les plus étendus pour agir 

en toutes circonstances au nom de la société, sous réserve des pouvoirs que la Loi attribue aux associés. 

En cas de pluralité de gérants, chacun d’eux exerce ses pouvoirs séparément. 

La gérance peut en outre, sous sa responsabilité, conférer toutes délégations de pouvoirs spéciales 

et temporaires. 

3. La rémunération de la gérance est fixée par décision ordinaire des associés. 








